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Programme 24. Gestion et services centraux d’appui

Rectificatif

Nouveau paragraphe 24.12

Les alinéas d) et e) de l’ancien paragraphe 24.8 ont, par inadvertance, disparu du texte
révisé. Réinsérer ces deux alinéas, qui deviennent les alinéas e) et f) du nouveau paragraphe
24.12 et qui se lisent comme suit :

*e) Examiner les allégations faisant état d’un traitement discriminatoire et
d’autres plaintes émanant de fonctionnaires et régler ces affaires à l’amiable;

f) Fournir aux conseils des services d’appui administratif leur permettant de
conseiller et de représenter les fonctionnaires devant les organes chargés de connaître
des recours et des affaires disciplinaires.+


